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INTRODUCTION 
 
Les championnats départementaux UFOLEP 2019 de cyclo-cross Charente, Charente-Maritime, Deux-
Sèvres et Vienne sont organisées à BRUX par l’UVC COUHE sous le contrôle de la commission 
technique UFOLEP 86. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le championnat est ouvert à tous les détenteurs de la licence UFOLEP déclarée activité cyclo-cross et 
du carton 2020. 
 
Pour participer à cette épreuve, il faudra avoir participé à 1 cyclo-cross organisé par un club de l’ex 
Poitou-Charentes. Tout cyclocrossman qui n’aura pas son nombre de de participations sera hors 
classement. 
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ACCUEIL 
 
L’accueil et la remise des dossards se feront aux ateliers municipaux de BRUX. 
Les dossards seront retirés contre la remise des licences et cartons cyclo-cross dûment complétés (Photo 

et signature). Les cyclosportifs et cyclosportives qui ne seront pas en mesure de présenter ces documents 

se verront refuser le départ. 

 

PROGRAMME 

INITIATION JEUNES (7 à 12 ans) 

12h30 Remise des dossards (1ère course)  

13h15 Appel  

13h20 Départ initiation jeunes (petit circuit) 6 tours 

13h45 Récompenses au podium arrivée  

 

1ère COURSE 

12h30 Remise des dossards (1ère course)  

13h45 Appel  

14h00 Départ Adultes Masculins 30/39 ans 45 min + 1 tour 

 Départ Adultes Masculins 40/49 ans 45 min + 1 tour 

 Départ Adultes Masculins 17/19 ans 45 min + 1 tour 

 Départ Jeunes Masculins et féminines 15/16 ans 25 min + 1 tour 

 Départ Jeunes Masculins et Féminines 13/14 ans 15 min + 1 tour 

 Départ Jeunes Masculins et Féminines 11/12 ans et 9/10 ans 
(uniquement pour les détenteurs de carton cyclo-cross) 

10 min + 1 tour 

 

2ème COURSE 

14h Remise des dossards  

15h15 Appel  

15h30 Départ Adultes Masculins 20/29 ans 45 min + 1 tour 

 Départ Adultes Masculins 50/59 ans 45 min + 1 tour 

 Départ Adultes Masculins 60 ans et plus 45 min + 1 tour 

 Départ Féminines 17/29 ans et 30/39 ans et 40 et plus 25 min + 1 tour 

 

17h30 Restitution des licences en échange des dossards 
Remise des récompenses suivie d'un vin d'honneur 

 

 
Les cyclosportifs devront se présenter ¼ d’heure avant le départ de leur épreuve. 
Le port du casque à coque rigide est obligatoire lors de la reconnaissance du circuit, de 

l’échauffement des cyclosportifs, et lors de la course. 
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ACCES 

Brux est situé entre COUHE et RUFFEC : N10 sortie BRUX ou CHAUNAY 
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CIRCUIT 

Il se déroulera sur un circuit de 2 km. Le départ et l’arrivée seront jugés dans la même zone (proche 

stade). 

Nota : Les organisateurs se réservent le droit de modifier tout ou partie des horaires et distances des 

épreuves (notamment en fonction des conditions climatiques et de l’état du terrain). 

Dans ce cas, les compétiteurs seront informés de ce changement avant et au moment de la mise en 

grille. 
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CATEGORIES D’AGES 
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REGLEMENT DU CHAMPIONNAT 
 

• Seul le règlement UFOLEP CYCLOCROSS National fera foi en cas de litige et/ou de 
réclamation. Le non respect de celui-ci entrainera la mise hors course du contrevenant. 

 

• Le Championnat n’est ouvert qu’aux cyclosportifs et cyclosportives titulaires de la licence 
UFOLEP validée, et du carton cyclosportif validé pour la saison en cours. et ayant participé 
obligatoirement à au moins 1 courses UFOLEP du calendrier Poitou-Charentes. 
 

• L’échauffement en tenue de cycliste avec un dossard sera formellement interdit sur le circuit 
pendant le déroulement des épreuves. Après l’arrivée il sera interdit de repasser la ligne à 
contre-sens et de repasser devant le podium. 

 

• Tout cyclosportif ayant abandonné, qu’elles qu’en soient les causes, devra immédiatement 
retirer son dossard et signaler son abandon le plus rapidement possible au podium. 
 

• Sont interdits, les maillots de groupes sportifs professionnels et les maillots strictement 
publicitaires. 
 

• Sont admis les vélos et les roues conformes à la réglementation UCI en vigueur. Les 
oreillettes permettant de communiquer avec l’extérieur sont interdites. 
 

• Les VTT sont interdits pour toutes les épreuves cyclo-cross. Il est autorisé uniquement pour la 
course « initiation jeune » 

 
Tout contrevenant pris en faute sur un des points du présent règlement sera pénalisé et interdit de 

prendre le départ de son épreuve ou déclassé. 

 
RECLAMATIONS 
 
Les réclamations ne pourront être émises que par écrit et dans les 30 minutes qui suivront l’arrivée 

de l’épreuve concernée. La réclamation devra être portée par le responsable du club dont le nom 

sera inscrit sur le récapitulatif des engagements. Elle sera adressée à M. Jean-Marie RIBARDIERE 

(responsable régional cyclocross), accompagnée du chèque de caution prévu (45 euros). 
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RECOMPENSES 
 
Les récompenses seront remises à partir de 17H00 à l’école primaire de BRUX (sous le préau) 
 
Tous les cyclosportifs récompensés devront absolument se présenter dans la tenue de leur club 
(maillot et cuissard). 
Aucune récompense ne sera remise sans le port de cette tenue complète.  
En cas d’intempéries, le port de la veste du club sera accepté. 
 
 
Les trois premiers de chaque département et chaque catégorie seront récompensés : 
- 1er :    un maillot de champion départemental, une médaille, un bouquet 
- 2ème :  une médaille, un bouquet 
- 3ème :  une médaille, un bouquet 
 

 
CONTROLE MEDICAL 
 
Immédiatement après l’arrivée d’une épreuve, il appartient à chaque cyclosportif ayant pris le départ 
(ayant ensuite terminé ou abandonné) de s’assurer au podium s’il est retenu ou non pour le contrôle 
médical (contrôle anti dopage). 
 
Les cyclosportifs concernés par ce contrôle devront se conformer aux directives du médecin 
préleveur et de la personne chargée de les accompagner où aura lieu le contrôle – Ateliers 
municipaux de BRUX (vestiaires). 
 
En cas de refus de se soumettre au contrôle médical ou de non-présentation à celui-ci, un procès 
verbal de carence sera dressé. 
 
En cas de contrôle positif, la Commission Nationale de lutte contre le dopage 1ère instance de 

l’UFOLEP sera saisie du dossier. 
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ENGAGEMENTS 
 
Les engagements seront réalisés sur le site : https://www.ufolep-cyclisme.org 
Aucun engagement sur place ne sera accepté pour les épreuves cyclo-cross 
 
Un récapitulatif des engagements devra être envoyé à l’UVC COUHE accompagné du règlement.  
 
Le montant des engagements pour les épreuves cyclo-cross est de 8 euros (catégories adultes) et de 
4 euros pour les jeunes 11/12ans, 13/14 ans, 15/16 ans. 
 
Chèque à l’ordre de l’UVC COUHE 
 
 

TOUT DOSSIER INCOMPLET SERA REFUSE 
 

Engagement à adresser avant le 10 Décembre 2019 dernier délai à : 
 

Corinne BOURDIN 
Le Jeune Balluc – N°7 

86400 BLANZAY 
 

Téléphone : 05.49.87.43.91 / 06.67.46.22.54 

email : fc.bourdin@hotmail.fr 

 

Nota : Pour la course « initiation jeunes », les engagements se feront sur place. Une autorisation 
parentale sera à remplir. 
L’engagement pour cette course est gratuit. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.ufolep-cyclisme.org/
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RECAPITULATIF ENGAGEMENTS – CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL (16-17-79 et 86) 

BRUX le 15 décembre 2019 

CLUB : ………………………………………. 

CATEGORIES Nbre de 
coureurs 

Tarif Montant total 

Jeunes Masculins et Féminines 
11/12 ans 

 4 euros  

Jeunes Masculins et Féminines 
13/14 ans 

 4 euros  

Jeunes Masculins et Féminines 
15/16 ans 

 4 euros  

Adultes Masculins 17/19 ans 
 

 8 euros  

Adultes Masculins 20/29 ans 
 

 8 euros  

Adultes Masculins 30/39 ans 
 

 8 euros  

Adultes Masculins 40/49 ans 
 

 8 euros  

Adultes Masculins 50/59 ans 
 

 8 euros  

Adultes Masculins 60 ans et + 
 

 8 euros  

Adultes Féminines 17/29 ans 
 

 8 euros  

Adultes Féminines 30/39 ans 
 

 8 euros  

Adultes Féminines 40 ans et + 
 

 8 euros  

TOTAL 

                                  
 

 

Tampon et signature du Président du club: 
 

Fait à ………………………………………….. 
 

Le …. / ….  /……. 

Engagement à adresser avant le 10 Décembre 2019 dernier délai à : 
 

Corinne BOURDIN 
Le Jeune Balluc – N°7 

86400 BLANZAY 
 

Téléphone : 05.49.87.43.91 / 06.67.46.22.54 

email : fc.bourdin@hotmail.fr 

 


